
COMPTE RENDU SEANCE du CONSEIL MUNICIPAL 
Du 17 juin 2011 

  
L’an deux mil onze, le dix-sept juin à dix-huit heures, le Conseil municipal de la commune de Montmorin, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mr Gérard 
GUILLAUME, Maire. 
Date de convocation : 10/06/2011. 
Déroulement de la séance en deux parties : 

 
 1ère partie : Elections des délégués sénatoriaux : 

 
Présents : Tous les membres du Conseil municipal en exercice, sauf : 
M. BARTHELEMY Michel qui a donné pouvoir à M. PIREYRE Eric 

 M. CONRAUX Pierre qui a donné pouvoir à Mme ROUSSET Michelle 
            M. REYNARD Julien qui a donné pouvoir à M. RONGERE André 

Et  MM. ALEXANDRE Nicolas et CUZIN Mathieu, arrivés tardivement n’ont pas pris part  au vote. 
 
Président : M. Gérard GUILLAUME, 
Secrétaire : M. PIREYRE Eric, 
Assesseurs : MM. ZYCHLA Max et RONGERE André : conseillers les plus âgés, 
        M. LAMARTINE Sylvain et Mme CASSAGNE Christelle : conseillers les plus jeunes, 
 

 Ont été élus  à la majorité absolue et par un suffrage exprimé de 12 voix : 
- Les délégués titulaires : MM. GUILLAUME Gérard,  RONGERE André et PIREYRE Eric. 
- Les déléguées suppléantes : Mmes ROUSSET Michelle, TENNEREL Patricia et CASSAGNE Christelle. 
Pour représenter la Commune à l’élection des « grands électeurs – sénateurs », le dimanche 25 septembre 
2011. 

  
 2ème partie : 
 

Présents : Tous les membres du Conseil municipal en exercice, sauf : 
M. BARTHELEMY Michel qui a donné pouvoir à M. PIREYRE Eric 

 M. CONRAUX Pierre qui a donné pouvoir à Mme ROUSSET Michelle 
            M. REYNARD Julien qui a donné pouvoir à M. RONGERE André 
 

a été élu secrétaire : M. PIREYRE Eric. 
 
 Approbation  à l’unanimité du compte rendu de la séance du 22 avril 2011.  
 
1-Fauchage :  
Comme l’an dernier, la société SCR 2 TP de Sauviat a été contactée pour effectuer le fauchage de printemps. 
Le devis proposé est de 44,50 € H.T. de l’heure, soit 53,22 € TTC. Durée d’exécution environ : 35 heures. 
Lors de prestations antérieures, cette entreprise ayant donné  entière satisfaction, le Conseil Municipal accepte 
à l’unanimité le devis proposé. 
 
2-SIAEP - Appareils d’incendie et de secours : 
Un rapport d’intervention sur les 12 appareils d’incendie et de secours a été établi par le SIAEP Rive Gauche 
de la Dore. 
Il en résulte que 2 appareils sont inutilisables (Les Plaines et La Motte) et 1 trop ancien pour être réparé (La 
Vialle). 
M. le Maire propose à l’assemblée de procéder à la modernisation du parc et propose de changer ces 3 
appareils. 

 Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité. 
 3-Enfouissement des réseaux HTA de Mezel-Billom – implantation d’un poste EDF : 

M. le Maire informe l’assemblée que le réseau HTA de Mezel-Billom a subi un glissement de terrain au 
village du Fournet, et que conformément à l’article 50- entretien des ouvrages d’Etat,  ERDF nous propose 
d’enfouir ces réseaux. 
M. le Maire demande l’autorisation de signer le contrat avec l’entreprise chargée des travaux.  Celle-ci sera 
autorisée à implanter un poste EDF au village du Clos et à utiliser le fourreau disponible au village de Masson. 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité. 
 



 4-S.D.C.I. – Schéma De Coopération Intercommunal : 
 

1- SCOT : Actuellement une enquête publique est en cours : pour l’élaboration du Schéma de Cohérence 
Territoriale du Grand Clermont,  du 6 juin jusqu’au 8 juillet 2011.  Tous les documents  s’y afférent sont à 
votre disposition aux jours et heures d’ouverture de la Mairie. Permanences des commissaires enquêteur à 
la Mairie de Billom : jeudi 9juin de 9H à 12H, mardi 21 juin de 9h à 12h et mardi 5 juillet de 9h à 12h. 

 
 
2- FUSION entre les deux Communautés de Communes : La Vallée du Jauron et Billom-St Dier ou Statu 

Quo : 
M. le Maire rappelle à l’assemblée que les Conseillers  sont tous en possession des documents ayant trait 
aux propositions de Monsieur le Préfet.  Il se propose de les commenter, d’expliquer les enjeux pour notre 
territoire. Il ne sera pas procédé à délibération. Le but de la séance est d’engager la réflexion et le débat. 
Après des échanges fructueux, Monsieur le Maire propose le calendrier suivant en fonction de celui 
imposé par la loi : Délibération du Conseil municipal le 08 juillet 2011. 
Il communiquera toutes les informations complémentaires au fur et à mesure de leur arrivée s’il y en a. 
 
 

5-EFFECTIFS SCOLAIRES – RENTREE 2011/2012 : suite aux inscriptions réalisées les effectifs du RPI 
comprenant 99  élèves sont  répartis comme suit : 
 
Ecole d’Isserteaux : 55  Maternelle (petite et moyenne section) : 30 
    Maternelle (grande section) et CP : 25 
 
Ecole de Montmorin : 44 CE1 et 2 (cours élémentaires) : 24 

CM1 et 2 (cours moyens) : 20 
 
6-DEFIBRILLATEUR  : 
De nombreuses communes du département sont dotées d’un défibrillateur. 
Après présentation de l’étude technique et financière faite par Mme TENNEREL Patricia, le Conseil 
Municipal accepte à l’unanimité d’acquérir un défibrillateur d’un montant de 1839 € H.T. subventionné par le 
Conseil Général du Puy-de-Dôme au taux de 75 %. Ce matériel semi-automatique sera installé sous le préau 
d’entrée de la salle des fêtes. Des formations ouvertes à la population seront organisées en partenariat avec les 
pompiers de Montmorin. 
 
7-QUESTIONS DIVERSES : 
 
1- Echange de terrain : Précision complémentaire apportée à la délibération prise le 25 février 2011 : cet 

échange sera réalisé sans soulte.  
 
2- Train TEOZ en direction de Paris : La Commune soutien la motion présentée par le Conseil Régional 

d’Auvergne, pour le maintien des arrivées et départs des trains TEOZ en direction de Paris Gare de Lyon 
et non de Paris Bercy. 

 
3- SBA : Le traitement des déchets pose un réel problème.  Monsieur le Maire expose les argumentations de 

Monsieur le Président de Clermont Communauté et du S.B.A.. Ces versions s’opposent et génèrent un 
conflit dont les usagers sont les victimes. Le Conseil Municipal souhaite que ces deux collectivités règlent 
le problème rapidement dans l’intérêt du plus grand nombre. 

 
 

4- Nom de domaine  - site internet : Le Conseil Général du Puy-de-Dôme en partenariat avec l’ADEP 
propose aux Communes d’acquérir un nom de domaine et aussi de le protéger. La Commune de 
Montmorin  (site internet) est déjà en possession d’un nom et il est protégé par une maintenance annuelle. 
Le Conseil Municipal ne donne pas suite à cette proposition. 
 

5- Chantier jeunes 2011 : Il aura lieu du 4 juillet jusqu’au 22 juillet 2011. 
Les travaux de restauration seront réalisés au four de La Vialle et de Coissard. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures. 

 


